
 

La minute policière 
Capsule informative adressée aux élèves du secondaire 

Voici quelques règlements du Code de la Sécurité Routière à respecter en scooter 

* Montant des amendes pour un mineur 

Conducteur âgé de moins de 16 ans a transporté un passager (CSR 480.1) 141$ 

Conducteur n’a pas porté un casque protecteur conforme aux normes (CSR 484) 261$, 3 points d’inaptitude  

Protection visuelle ou visière obligatoire dans une zone de plus de 50 km/h  (CSR 484) 121$ 

Conducteur n’a pas tenu constamment le guidon (CSR 477) 141$ 

Conducteur n’a pas maintenu allumé le phare avant à tout moment (CSR 482) 101$ 

Circulant en groupe de 2 ou plus, n’a pas adopté la formation en zigzag (CSR 483) 141$ 

 

Un rétroviseur de chaque côté 
(superficie minimale 81 cm2)  141$ 

Un phare blanc à l’avant  141$ 

Un silencieux conforme  261$ 

Un feu rouge et de freinage 141$ 

Un indicateur de vitesse  141$ 

Des clignotants arrières 
(obligation rouges ou jaunes)  141$ Des clignotants avants  

(obligation jaunes ou blancs) 141$ 

Des pneus en bon état 261$ 

Un constat d’infraction est remis à la personne qui est inscrite comme propriétaire sur l’immatriculation du cyclomoteur.  

Moteur d’origine 261$ Modification au châssis 
ou de la carrosserie 

261$ 

Système de freins         
(Sur les roues avant et arrière) 141$ 

Réflecteurs avant et 
arrière (gauche et droit) 141$ 

Quels sont les équipements obligatoires sur un scooter (cyclomoteur)? 

2022 

 

Tu veux parler avec le policier intervenant en milieu scolaire de ton école? 

Demande simplement à un professionnel de ton école d’organiser une rencontre avec lui... 
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